
Comment gérer légalement le refus d'une demande de promotion
d'un salarié ?

Réponse courte

L'employeur dispose d'une liberté d'appréciation pour refuser une demande de promotion, sous réserve que sa

décision repose sur des critères légaux de promotion objectifs et vérifiables, exclusifs de tout motif discriminatoire (

L.241-1, L.251-1). Aucun salarié ne dispose d'un droit subjectif à la promotion ; seul existe un droit à un examen

non discriminatoire de sa candidature.

Le refus doit être formalisé par écrit, motivé par les écarts entre le profil du salarié et les exigences du poste, et

accompagné d'un plan de développement des compétences. L'inversion de la charge de la preuve devant le juge en

matière salariale impose à l'employeur de prouver l'objectivité de la décision en cas de contestation. Les sanctions

atteignent 25 000 € d'amende administrative (L.243-4) et des dommages-intérêts en cas de discrimination

caractérisée.

Définition

Le refus de promotion est la décision par laquelle l'employeur décline la candidature d'un salarié à un poste

hiérarchiquement supérieur ou comportant des responsabilités accrues.

Il relève du pouvoir de direction mais doit s'exercer dans le respect du principe d'égalité de traitement et de

l'interdiction de toute discrimination fondée sur les motifs prohibés.

Questions fréquentes

Comment formaliser un refus de demande de promotion ?

Le refus doit être formalisé par écrit, motivé par les écarts entre le profil du salarié et les exigences du poste, après un entretien individuel
d'examen contradictoire de la candidature. Une lettre motivée précise les critères ayant prévalu.

Comment gérer légalement le refus d'une demande de promotion d'un salarié ?

L'employeur dispose d'une liberté d'appréciation pour refuser, sous réserve que sa décision repose sur des critères objectifs et
vérifiables, exclusifs de tout motif discriminatoire (articles L.241-1, L.251-1). Aucun salarié ne dispose d'un droit subjectif à la promotion.

Faut-il proposer un plan de développement après un refus de promotion ?

Oui, il est recommandé d'accompagner le refus d'un plan de développement concret (formation, mentorat) permettant au salarié de
combler les écarts identifiés. Cela démontre la bonne foi de l'employeur et offre une perspective d'évolution alternative.

Le salarié a-t-il un droit à la promotion au Luxembourg ?

Non, aucun salarié ne dispose d'un droit subjectif à la promotion. Il dispose seulement du droit à un examen non discriminatoire de sa
candidature. Le refus relève du pouvoir de direction de l'employeur, exercé dans le respect de l'égalité de traitement.

Pourquoi conserver le dossier de refus pendant 5 ans ?

La conservation du dossier (évaluations, candidature, lettre de refus) sur 5 ans minimum permet à l'employeur de résister à une
contestation devant le tribunal du travail. L'absence de motivation écrite et objective constitue un indice de discrimination.
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Quelles sanctions risque l'employeur en cas de refus discriminatoire ?

Les sanctions atteignent une amende administrative de 251 à 25 000 euros selon l'article L.243-4 et des dommages-intérêts en cas de
discrimination caractérisée. L'inversion de la charge de la preuve (L.243-1) impose à l'employeur de prouver l'objectivité de la décision.

Conditions d’exercice

La validité du refus de promotion dépend de l'objectivité des critères et de l'absence de tout motif discriminatoire.

Condition Exigence

Critères objectifs Compétences, expérience, résultats vérifiables

Pertinence des critères Lien direct avec les exigences du poste à pourvoir

Non-discrimination Exclusion des motifs prohibés (L.241-1, L.251-1)

Égalité de traitement Application uniforme à tous les candidats

Motivation écrite Lettre précisant les écarts identifiés

Charge de la preuve Inversion en cas d'indices de discrimination (L.243-1)

Co-décision délégation Critères généraux soumis à la délégation (L.414-9) si ? 150 salariés

Modalités pratiques

La procédure de refus doit être documentée par écrit pour résister à une contestation devant le tribunal du travail.

Démarche Précision

Entretien individuel Examen contradictoire de la candidature et présentation des écarts

Présentation des écarts Différentiel entre le profil actuel et les exigences du poste

Lettre motivée écrite Document précisant les critères ayant prévalu

Plan de développement Actions concrètes (formation, mentorat) pour combler les écarts

Voie de recours interne Procédure de contestation prévue dans le règlement intérieur

Conservation du dossier Évaluations, candidature, lettre de refus sur 5 ans minimum

Information de la délégation Critères généraux soumis à co-décision (L.414-9) si ? 150 salariés

Pratiques et recommandations

Définir une grille écrite de critères objectifs avant l'ouverture de toute procédure de promotion.
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Conduire l'entretien de refus avec objectivité et bienveillance, en présentant les écarts factuels identifiés.

Proposer un plan de développement concret (formation, mentorat) permettant au salarié de combler les écarts

identifiés.

Documenter par écrit chaque étape du processus pour assurer la traçabilité et résister à une contestation.

Soumettre les critères généraux à la délégation du personnel si l'effectif atteint 150 salariés (L.414-9, point 3).

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.241-1 du Code du travail Interdiction des discriminations fondées sur le sexe

Art. L.241-2 Champ d'application incluant la promotion

Art. L.243-1 Inversion de la charge de la preuve devant le tribunal du travail

Art. L.243-4 Sanctions de 251 € à 25 000 € pour discrimination caractérisée

Art. L.251-1 Interdiction des discriminations fondées sur la religion, le handicap, l'âge

Art. L.414-9, point 3 Co-décision sur les critères généraux de promotion (? 150 salariés)

Art. L.542-1 et suivants Formation professionnelle continue (plan de développement)

L'absence de motivation écrite et objective du refus constitue un indice de discrimination déclenchant l'inversion de la charge de la

preuve (L.243-1). L'employeur doit alors prouver positivement l'absence de discrimination, faute de quoi la décision est annulée et des

dommages-intérêts prononcés.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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